
 

 

1 

  Professeur Daniel MALICIER  
Professeur Emérite  

Médecine Légale  
 

 
 
 
 

 

COLLOQUE DE MEDECINE LEGALE 
Faculté de Médecine et de Maïeutique Lyon Sud -

Marcel Mérieux  
 
 

 

 

DOMMAGE CORPOREL 
 

 ACTUALITES MEDICO-LEGALES 
 

 

 
 

VENDREDI 1ER JUILLET 2022 
Faculté de Médecine 
8, avenue Rockefeller  

69008 LYON  
Amphithéâtre B  

Bâtiment J.F. CIER  
 
 
 
 

 
 
 



 

 

2 

 

9 h 00 – 9 h 30 Ouverture de la Journée  
 

Sous la Présidence de : 
Monsieur le Conseiller Honoraire à la Cour de Cassation  

Christian CADIOT  
Monsieur le Procureur Général Honoraire de la Cour d’Appel de Lyon, 

Monsieur Jean-Olivier VIOUT 
 

DOMMAGE CORPOREL 
 
 

 
 
Les enjeux contemporains de l’encadrement de la contention et de l’isolement en 
psychiatrie en droit français 
Pr G. ROUSSET   
 
Psychiatrie et Fibromyalgie 
Dr F. DANET  
 
La responsabilité de celui qui porte secours dans l’attente des équipes spécialisées 
professionnelles 

Dr G. BAGOU 
 

Recours à la grâce médicale 
Dr P. LAMOTHE  
 
 

 PAUSE 

 
 

 
Le Magistrat et le Médecin légiste 
Pr P. MANGIN  
 
La responsabilité du médecin généraliste 
Dr E. TORDJMAN 
 

Le juge et l’expert 
Mr J.O. VIOUT – Procureur Général Honoraire  

 
 
 
 

13h15-14h15 DEJEUNER 
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Actualités médico-légales 

 
 

Présentation du SNPS (Service National de Police Scientifique) 
Mr Francis CHOUKROUN Directeur SNPS  
 
Chirurgie des valves cardiaques, d’hier à demain !!!  
Pr J.F. OBADIA 
 

La responsabilité professionnelle des EHPAD 

Maître P. CHOULET, Maître B. PERRON, avec la participation de l’assureur SHAM  

 

L’obligation d’information en chirurgie orthopédique et traumatologique 

Dr J.C. BEL  

 

 
 PAUSE 

 

 
 
Retentissement Professionnel de la victime d’accident  
Maître J. VITAL DURAND 
 
Les besoins en aide humaine liés à la parentalité 
Maître J. DEYRES  
 
L’Ethique médicale dans l’expertise 
Pr M. DEBOUT 
 
La médiation en expertise 
Maître J.J. RINCK  
 
L’Ethique dans l’expertise médico-légale, impunité en cas de défaillance de l’expert 
Pr D. MALICIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

4 

 
 


